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INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE N° 8310-10-27 

autorisant la Société Nationale d’Electricité et de Thermique 

(SNET) 
à exploiter une centrale thermique de production d'électricité 

sur le territoire de la commune de Os-Marsillon     
  

LE PREFET du département des Pyrénées-Atlantiques 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la Directive n° 2009/31/CE du 23/04/09 relative au stockage géologique du dioxyde de carbone et modifiant la directive 
85/337/CEE du Conseil, les directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 2004/35/CE, 2006/12/CE et 2008/1/CE et le règlement (CE) n° 
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 

Vu le code de l'environnement et notamment le titre 4” de son livre V et le chapitre IX de son livre Il 

Vu la demande présentée le 13 mars 2007 complétée en dernier lieu le 10 décembre 2008 par la Société Nationale d'Electricité 

et de Thermique (SNET) dont le siège social est situé 2, Rue Jacques Daguerre 92565 Rueil-Malmaison en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité d’une capacité maximale de 880 MW sur le territoire de la 
commune de Os-Marsillon à l'adresse ZAC 3 — 64150 Os-Marsillon 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Pau portant désignation du commissaire-enquêteur 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 26 juin 2007 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée de 1 mois du 17 
juillet 2007 au 16 août 2007 inclus sur le territoire des communes de Abidos, Artix, Bésingrand, Lacq, Lagor, Lahourcade, Mont- 
Arance-Gouze-Lendresse, Mourenx, Noguères, Os-Marsillon, Pardies et Serres-Sainte-Marie 

Vu l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action nationale d'action contre la pollution des milieux aquatiques 
par certaines substances dangereuses et la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la deuxième phase d'actions de recherche et 
de réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées. 
Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public 
Vü la publication de cet avis dans deux journaux locaux 
Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur 
Vu Favis émis par le conseil municipal de la commune d'Os-Marsillon 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques 

2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX TEL. 05 59 98 24 24 — TELECOPIE 05 59 98 24 99 

courrier@pyrenees-atlantiques.gouv.fr — site internet : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

  

   



Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 
Vu les arrêtés préfectoraux n°09/1C/143 du 4 juin 2009, n°09/1C/048 du 11 mars 2009, n°08/1C/247 du 9 décembre 2008, 

n°08/iC/183 du 11 septembre 2008, n°08/1C/112 du 16 mai 2008, n°08/1C/051 du 10 mars 2008, n°07/1C/315 du 16 novembre 

2007 prorogeant le délai pour statuer sur la demande présentée par la Société Nationale d'Electricité et de Thermique (SNET) 
Vu le rapport et les propositions en date du 27 mai 2010 de l'inspection des installations classées 
Vu l'avis en date du 17 juin 2010 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu 
Vu le projet d'arrêté porté le 18 juin 2010 à la connaissance du dem: 
Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par :     en date du 02/07/2010 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le demandeur a été 
conduit à apporter des informations complémentaires à l'étude d'impact initiale, avec notamment la mise à jour de l'évaluation 
des risques sanitaires en date du 3 mai 2010, avec des rejets gazeux au maximum des concentrations et des durées annuelles 

de fonctionnement des installations. 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment celles relatives aux contrôles et vérification périodiques 
dans l'environnement sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de 
demande d’autorisation, notamment de l'unité cycle combiné gaz, permettent de limiter les inconvénients et dangers par la mise 
en œuvre des meilleurs techniques disponibles ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques 
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TITRE TITRE Î- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

  

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Nationale d'Electricité et de Thermique ci-après désignée par la SNET, dont le siège social est situé 2,Rue Jacques 
Däguerre 92565 Rueil-Maimaison est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de la commune de Os-Marsillon en ZAC 3, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

  

  

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  

  

  

  

  

          

Rubrique | Description Capacité totale des installations Régime de 
classement 

Puissance totale : 1605,4 MWth 
- _Zunités cycles combinés gaz de 

Combustion, à l'exclusion des installations puissance unitaire 770 Mwth 
visées par les rubriques 167-C et 322-B-4 : 2 chaudières auxiliaires de puissance 

2910.A.1 |A. lorsque l'installation consomme exclusivement, du unitaire 30 MWth Autorisation 
gaz naturel, si la puissance thermique maximale de | - 2 groupes électrogènes de puissance 
l'installation est supérieure ou égale à 20 MW. unitaire 2,4 MWih 

- 2 pompes incendie de puissance 
unitaire 0,3 MWtn 

Installations de réfrigération ou compression Puissance totale : 3200 KW 

2920. En éneuren à 4 d pas pressions effectives {fonctionnement simultané de 2 Autorisatio 

1. comprimant des fluides inflammables, la Re PUR cr etai 1600 #) n 
puissance absorbée étant supérieure à 300 kW P 
Installations de refroidissement par dispersion 
d’eau dans un flux d'air : Puissance totale : 560 MW Autorisatio 

2921.1 1. lorsque l'installation n'est pas du type « circuit | (2 batteries de tours aéroréfrigérantes à 
primaire fermé », la puissance thermique évacuée | tirage forcé de puissance unitaire 280 MW) n 
maximale est supérieure à 2000 kW. 

Emploi ou stockage d'hydrogène : 
3. la quantité totale susceptible d'être présente dans 200 kg z . 

1416.3 l'installation est supérieure ou égale à 100 kg mais (bouteilles) Déclaration 
inférieure à 1 t. 

Travail mécanique des métaux et alliages : 
2. la puissance installée de l'ensemble des machines à 

2560.2 {fixes concourant au fonctionnement de l'installation Fa de Fer de A oCe) Déclaration 
est supérieure à 50 kW mais inférieure ou égale à 
500 kW. 

Installations de réfrigération ou compression Puissance totale : 260 kW 

érieuren à 10 PS pressions effectives (fonctionnement simultané de 2 

28202 2. dans tous les autres cas, la puissance absorbée Sompresseurs d'air comprimé (t1en Déclaration 

nn supérieure à 50 kW mais inférieure ou égale à Secours) je aete de 40 RU kW 

Atelier de charge d'accumulateurs : è 
2925 la puissance maximale de courant continu utilisable Puissance totale > 50 kW Déciaration 

est supérieure à 50 kW {batteries et onduleurs} 

1172 Stockage et emploi de substances ou Javel : 10 tonnes Non classé 
préparations dangereuses pour l'environnement, 
  

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques 
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: ue se : : Régime de 
Rubrique | Description Capacité totale des installations classement 

très toxiques - A - 

Stockage et emploi de substances dangereuses Non classé 
pour l'environnement, -R - toxiques pour les 4t 

1173 organismes aquatiques : u : 
La quantité susceptible d'être présente dans (ydrate d'hydrazine) 
l'installation est inférieure à 100 t 
Stockage et stockage d'oxygène : 81 k 

1220.2 |La quantité susceptible d'être présente dans @ bouteilles) Non classé 
l'installation est inférieure à 1 t 

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides Capacité équivatente = 46 m° 
i isés à î : réservoirs de gasoil de 22 m°, soit 19,4 t À 1432-2b) inflammables visés à la rubrique 1430 : { TVOI gasol ! ) Non classé 

2. Représentant une capacité équivalente totale 

supérieure à 10 m° mais inférieure à 100 m° 

Emploi ou stockage {...) d'acide sulfurique à plus 
de 25 % en poids d'acide : 30t 2 

1611 la quantité totale susceptible d'être présente dans {acide sulfurique à 95 %) Non classé 
l'installation est inférieure à 50 t 
Stockage ou emploi de l’acétylène : 63k 

1418 la quantité totale susceptible d'être présente dans g Non classé 
» : PE . {9 bouteilles) 

l'installation est inférieure à 100 Kg.   
  

Capacité totale des installations : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes : 

  

Parcelles 
AD 20, 24, 33, 37 à 40, 84, 171 à 173, 
175, 177, 180, 182, 184, 186, 188, 190, 
192, 194, 196, 198, 200, 201, 203, 205, 
207, 209, 211, 213 

Commune 
Os-Marsilon 
  

        
L'implantation d’Etablissement Recevant du Public (ERP) et d'immeuble de Grande Hauteur (IGH) au sens du code de 
l'urbanisme est interdite dans la zone définie par les parcelles énumérées ci-dessus. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substancielle telle que prévue à l’article 
R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 
une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur Je Préfet des Pyrénées Atlantiques 
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ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle R 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512-765 à R 512- 
79, l'usage à prendre en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; > 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 
articie. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente : 

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

  

11/03/10 | Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour 
certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 

07/07/09 | Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence 

31/03/08 | Arrêté du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 
cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre pour la période 2008- 
2012 

  

  

        
Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques 
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15/01/08 | Arrêté du 5 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

  

31/01/08 | Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelie des émissions polluantes et 
des déchets 

29/14/06 l'arrêté du 29 novembre 2006 modifié portant-modalités d'agrément des laboratoires_effectuant des   

  

analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement 

12/09/06 | Circulaire du 12 septembre 2006 relative aux Installations classées — Appareils de mesure en 
continu utilisés pour la surveillance des émissions atmosphériques 

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

30/06/05 |Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 
du 30 mai 2008 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concemant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/06/05 | Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses 

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôte des circuits de traïtement des déchets 
20/04/05 | Décret n° 2005-378 du 20 avril 2006 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

20/04/05 | Arrêté du 20 avril 2008 pris en application du décret du 20 avril 2008 relatif au programme national 
d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

13/12/04 | Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2921 

29/06/04 | Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié - 

20/06/02 | Arrêté relatif aux chaudières présentes dans une installation nouvelle ou modifiée d'une puissance 

supérieure à 20 MWth 

11/08/99 | Arrêté du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs et turbines à 

combustion, ainsi que les chaudières utilisées en post-combustion 

02/02/88 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

23/01/97 ! Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

10/05/93 | Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 
législation sur les installations classées 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail. et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur lès équipements sous pression. 

      
  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.9 PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de OS MARSILLON et pourra y être consultée par les personnes 
intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu'une copie 
dudit arrêté est déposée à la mairie où elle peut être consultée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 
le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire de OS MARSILEON 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

En outre, un avis sera publié par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le 
département. 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques 
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CHAPITRE 1.10 

En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus, les sanctions prévues à l'articte L 514-1 du code de l'environnement pourront 

être appliquées sans préjudice de sanctions pénales. 

CHAPITRE 1.11 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté par l'exploitant à toute réquisition. 

CHAPITRE 1.12 EXECUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'aménagement et du logement Aquitaine, 

Les inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 

Monsieur le Maire de la Commune de OS MARSILLON, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu'à : 

- M. le Directeur de la société SNET, 

- M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, 

- Mme la Directrice régionale de l'agence régionale de santé, 

- M. le responsable de l'unité territoriale de la DIRECCTE, 

- M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- M. le Directeur régional des affaires culturelles, 

- M. le Chef du service interministériel de la défense et de la protection civile, 

- M. l'Architecte, Service départemental de l'architecture et du patrimoine, 

- MM. Les maires des communes de Abidos, Artix, Bésingrand, Lacq, Lagor, Lahourcade, Mont-Arance-Gouze-Lendresse, 
Mourenx, Noguères, Os-Marsillon, Pardies et Serres-Sainte-Marie, 

- M. RONGERAS commissaire enquêteur. 

PAU, le 27 HAL 207 

Le Préfet 

TT 
j 

Philippe REY 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques 

2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX TEL. 05 59 98 24 24 — TELECOPIE 05 59 98 24 99 

courrier @pyrenees-atlantiques.gouv.fr — site internet : www. pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

  

 



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans linstallation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserve suffisante de produits ou de matières consommables utilisées de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs produits absorbants, … 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement. ….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déciarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

         



CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
  te-dessier-de-demande-d'autorisationinitial 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 EXPLOITATION DES CYCLES COMBINÉS 

L'exploitant se conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes 
des moteurs et turbines à combustions soumis à autorisation sous la rubrique 2910 de la nomenclature. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la 
formation d'une atmosphère expiosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au 
moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de 
l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive. 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment 

dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures 
(corrosion, choc, température excessive.) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en gaz des cycles combinés. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des 
consignes d'exploitation, doit être placé : 

e dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
° à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 

que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Par ailleurs, la coupure de l'alimentation de gaz doit pouvoir être assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées 
en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un 
pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 
testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des charges précis défini 
par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur 
des bâtiments. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 
de danger, doit être mis en place dans les installations 

Ce dispositif de détection de gaz doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique dans les secteurs 
de l'installation directement concemés, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner 

en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse 
provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. lis sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. 

 



Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en 
contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et 
leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz doit faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité réalisée sous la 
pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 
être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité 
de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

CHAPITRE 2.8 EXPLOITATION DES CHAUDIÈRES AUXILIAIRES 

L'exploitation des chaudières auxiliaires s'effectue conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 20 juin 2002 relatif 

aux chaudières présentes dans une installation nouvelle où modifiée d'une puissance supérieure à 20 MWth. 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 

ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 
que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Par ailleurs, la coupure de l'alimentation en gaz est également assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en 
série sur la conduite d'alimentation en gaz. Cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une 
fuite de gaz est détectée par un capteur. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un 
pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 
testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 

défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrabies sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'intérieur des bâtiments. 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son 
fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 
de danger, doit être mis en place dans l'installation. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre 
l'alimentation électrique dans les secteurs de l'installation directement concernés, à l'exception de l'alimentation des matériels 
et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de 
secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. ls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. 

Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

 



Toute détection de gaz au-delà de 60 % de la limite inférieure d'explosivité {LIE) conduit à la mise en sécurité de toute 
installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement 
pourrait être maintenu . 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

  

CHAPITRE 2.9 EXPLOITATION DU POSTE DE COMPRESSION DE GAZ 

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux MO. If ne comporte pas d'étage et est uniquement 
affecté à cet effet. 

Des murs de protection REI 120 et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compresseurs ou des 
accumulateurs entourent le compresseur de façon à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une 
explosion éventuelle. 

Le toit est construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut. 

Une ventilation permanente de tout le local doit être assurée. 

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flamme et 
d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux sont nécessaires, ils ne peuvent être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compression et 
après délivrance d’un permis de feu. 

Le local de compression est maintenu en parfait état de propreté. 

Chaque compresseur est pourvu de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à 
son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son arrêt en cas 

d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs manuels et automatiques judicieusement répartis, dont 
l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression; 

Des clapets sont disposés pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt des compresseurs. 

Des détecteurs de gaz à deux seuils sont mis en place dans le local compresseur. Au premier seuil, ils déclenchent une alarme 
sonore et lumineuse facilement exploitable par exploitant. Au second seuil, ils décienchent automatiquement la mise en 

sécurité de l'installation de compression. 

      

 



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 8.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, sauf dispositif de sécurité, tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permetire une bonne diffusion des reiets. L'emplacement de ces conduits est tei qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 

      

  

 



des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

  

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées sauf incompatibilité justifiée sur la norme. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

  

  

            

: Installations à R 
Conduit raccordées Puissance Combustible 

4 Unité 1 
Cheminée tranche 1 cycle combiné gaz 770 MWTh Gaz naturel 

Le Unité 2 
Cheminée tranche 2 cycle combiné gaz 7170 MWTh Gaz naturel 

Cheminée Chaudière | Chaudière auxiliaire 1 | 3OMWTh | Gaz naturel 
auxiliaire 

Cheminée chaudière Chaudière auxiliaire 2 30 MWTh Gaz naturel 
auxiliaire 

Groupes électrogènes | _2*24 MWth Gasoil 

Moto pompe incendie | 2 * 0.3 MWth Gasoil 
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

          

Vitesse mini 
Hauteur Diamètre d'éjection à charge 

nominale 

Cheminée tranche 1 56m 8 m à la base 12 m/s 
Cheminée tranche 2 56m 8 m à la base 12 ms 

Cheminée » 
chaudière auxiliaire 1 36,5 m | 1m à la base 8 ms 

Cheminée a 
chaudière auxiliaire 2 36,5 m | 1m la base 8ms     

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur 
d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O: précisée dans le tableau ci-dessous. 

Pour chaque unité Cycle combinés gaz 

Les VLE ne s'appliquent pas aux régimes transitoires de démarrage et d'arrêt des équipements. Toutefois, ces régimes 
transitoires sont aussi limités dans le temps que possible. 

  

  

  

  

  

  

        

Paramètre Concentration 
instantanée 

Concentration en O de référence 15% 
SOx en équivalent SO2 10 mg/Nm° 
NOXx en équivalent NO: 50 mg/Nm° 

co 85 mg/Nm° 
Poussières 10 mg/Nm* 
Métaux 20 mg/Nm° 

{exprimée en si flux > 25g/h 
  

  

  

         



  

  

Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+Pb+V+7n) 

HAP . 0,1 mg/Nm$ 
{hydrocarbures aromatiques polycycliques si flux >0,5 gfh 

selon fa norme NF X 43-329) 

  

        
dière-auxiliaire     

Les VLE s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabitisés, à l'exception des périodes de démarrage et de mise à 
l'arrêt de la chaudière. Toutefois, ces périodes sont aussi limitées dans le temps que possible. 

  

  

  

  

  

  

  

  

      

x Concentration 
Paramètre instantanée 

Concentration en ©: de référence 3% 
SOx en équivalent SO: 35 mg/Nm° 

NO% en équivalent en NO: 120 
CO 100 

Poussières 5 mg/Nm* 
HAP (hydrocarbures aromatiques 3 

polycycliques selon la norme NF X 43-329) 0,1 mg/Nm 

su 110 mg/Nm3 en 
COVNM en équivalent C carbone total     

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère 
doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

          

Unité cycle combiné gaz Chaudière auxiliaire 
Paramètre 

Flux 7000 h/an Flux 4500 h/an 

SOXx en équivalent SO: 8.1 kg/h 56,7 tan 350 g/h 1,576 tan 

NO en équivalent NO> 130 kg/h 910 tan 3600 g/h 16,200 tan 

co 189 kg/h 630 tan 3000 g/h 13,5 tan       

 



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

  

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

    

Provenance Prélèvement Débit maximal 
maximal 
annuel Horaire Journalier 

Prélèvement TEPF 1000 ma3/h 

Eau de surface Gave de PAU 6 millions m3 500 m3/h 24 000 m3/j 

(pompe de secours)   
        

  

Eau potable Réseau public 2200 m3 
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4,1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage sont interdits. 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans larrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la ressource 
en eau dans ie département des Pyrénées-Atlantiques. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent Hquide non prévu au 4,3 où non conforme à ses disposition est 
interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour lépuration des 
effluents. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes ou 
bien sont dotées de protections équivalentes {double enveloppe avec détection de fuite). 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

    

 



- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'ÉFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluenis suivants : 

- eaux pluviales : eaux de ruissellement (toitures, voiries, dalles, parkings, bâtiments) 
- eaux industrielles : purges de déconcentration de chaudières, purge de déconcentration des aéroréfrigérants, eaux 

de lavage (sols, vidange des chaudières et nettoyage des bassins des aéroréfrigérants), condensats des 
compresseurs 

- eaux domestiques : eaux sanitaires, eaux de rinçage (sols, bureaux...) 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. H est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

Les eaux pluviales provenant de l'aire de dépotage de gas-oil sont collectées dans un réseau spécifique permettant leur 
traitement (séparateur à hydrocarbures) avant rejet dans le milieu naturel. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des efflients aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

      

  
 



  

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 
  

Coordonnées PK et coordonnées Lambert 3 
X=459490 et Y=123529 (Longitude 0°3607 * — Latitude 
43°23'54" — altitude 96 m) 
  

Nature des effluents 
Eaux industrielles (hors eaux de lavage des turbines à gaz) 

Eaux pluviales 
  

Débits maximum 

Eaux industrielles : 

- pour 7000 h/an de fonctionnement : 260 m3/h ou 6240 m3 

Eaux pluviales : 1350 m3/j et 32 000 m3/an 
  

Exutoire du rejet milieu naturel : Gave de Pau 
  

Traitement avant rejet 

Débourbeur séparateur à hydrocarbures pour les eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées et les eaux de lavage de sols (eaux 
industrielles) 
  

  

Point de rejet vers le mitieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 
  

Coordonnées PK et coordonnées Lambert 3 
X=459490 et Y=123529 (Longitude 0°36'07 ” — Latitude 
43°23'54" — altitude 96 m) 
  

Nature des effluents Eaux domestiques 
  

Exutoire du rejet Réseau d'assainissement communal 
  

Traitement avant rejet Î 
  

Station de traitement collective   Station d'épuration communale 
  

Article 4.3.5.1. Repères internes 

  

Point de rejet interne à l'établissement N°3 
  

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (voiries, aire dépotage..…) 
  

Exutoire du rejet Réseau de collecte du rejet n°1 
  

Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur 
  

  

  

Point de rejet interne à l'établissement N°4 

Nature des effluents Eaux .des purges de déconcentration des chaudières (eaux 
industrielles) 

  

Exutoire du rejet Réseau de collecte du rejet n°1 
  

Traitement avant rejet refroidissement 
  

  

Point de rejet interne à l'établissement N°5 
  

Nature des effluents Eaux de lavage de sols {eaux industrielles) 
  

Exutoire du rejet Réseau de collecte du rejet n°1 
  

Traitement avant rejet   Débourbeur-déshuileur 
  

  

Point de rejet interne à l'établissement N°6 

              
 



  

  

Nature des effluents Eaux pluviales de toitures 
  

Exutoire du rejet Réseau de collecte du rejet n°1 
    Traitement avant rejet 1 
  

  L'exploitant tient à jour un plan des réseaux qu'il transmet avant mise en service à l'inspection des nstallations classées. CE 
plan comportera les coordonnées Lambert 3 de chacun des point de rejet interne. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction 

de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Rejet dans le réseau d'assainissement collectif 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet et à l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

43.621 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
{débit, température, concentration en polluant, ..….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent ia conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICEE 4.8.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

  

  

  

   



ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL 

Article 4.8.9.1. Rejets dans le milieu naturel 

r, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

“concentration et flux ci-dessous définies. Référence du rejet vers le milieu récepteur : . repérage du rejet au 

paragraphe 4.3.5.) 

Concentration Flux 
Paramètre maximale journalière maximal journalier 

{mg/l} {kg/j} 
DCO 125 290 
DPBOs 30 90 
MES 35 90 
AOX 0,5 0,94 
Cadmium 0,05 / 
Plomb 0,1 0,9 
Mercure 0,05 Î 
Nickel 0,5 0,9 
HCT 10 9 
Azote total 30 45 
Phosphore total 10 14 
Cuivre 0,5 09 
Chrome 0,5 0,9 

Zinc 2 3,5 
Sulfates 600 = 
Chlorures 100 =         
  

Référence du Point de rejet interne à l’établissement: N * 4 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  

  

  

  

  

Concentration 

Paramètre maximale journalière 

{mg/l} 
Zinc 1 

Fluorures 30 
sulfures 0,2 
sufiites 20       
  

Les effluents doivent égatement respecter les caractéristiques suivantes : 
- débit maximal instantané : 500 m3/h hors épisode pluvieux 
- débit journalier en moyenne mensuelle : 

© 6240 m3/) pour un régime de fonctionnement 7000 h/an 

= température : inférieure à 30 °C 
- élévation maximale de température du milieu récepteur : 1,5 °C 

= pH:compris entre 5,5 et 9,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

Les rejets sont compatibles avec les objectifs de qualité du Gave de Pau et ne doivent pas présenter d'effets létaux sur la 
faune. 
L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées, au plus tard le 31 mars de chaque année, un rapport sur la qualité 
des effluents rejetés l'année précédente par rapport aux valeurs limites d'émission définies par le présent article ainsi que les 
objectifs de qualité définis pour le Gave de Pau. 

  
Les valeurs limites d'émissions pourront être révisées sur proposition de l'inspection des installations classées en fonction des 
résultats de la surveillance réalisées par l'exploitant. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales collectées dans le réseau du rejet n°3 transitent par un débourbeur-déshuiïleur muni d'un obturateur. 

La concentration en hydrocarbures totaux (HCT) en sortie du débourbeur-déshuileur ne doit pas dépasser 10 mg/l en moyenne 
sur 24 heures. Dans le cas contraire, les eaux polluées sont collectées afin d'être éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. 

En l'absence de pollution préalablement caractérisée, ces eaux pourront rejoindre le réseau de collecte du rejet n°1 et être 
évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

     



ARTICLE 4.3.11. EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées sur la station d'épuration de la commune d'Abidos. Une convention fixe les conditions 
administratives, techniques et financières de raccordement. Une copie de la convention est adressée à l'inspection des 
installations classées dans le mois suivant sa signature. Par la suite, les modifications apportées sont communiquées dans les 

mêmes conditions à l'inspection des installations classées. 

 



  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
  

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1909). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 

l'environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 

543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.8. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à Particle 

L511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 

interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code 

de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 

de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 44 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 
  

| Nature des déchets Production totale 
  

    

  

     



  

Eaux de lavage des turbines à gaz 150 m3/an 
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

    ___Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les cc of 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages . 

  

  

  
 



  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

  

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidenis. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tabieau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans issi ri 
° 7ru x è . Emergence admissible pour la période allant Emergence admissible pour la période 

les zones à émergence réglementée de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés atiant de 22h à 7h, ainsi que les 

{incluant le bruit de l'établissement) ” ! dimanches et jours fériés 

35 dB(A) < niveau de bruit <45 dB(A) 6 dB(A) 4dB(A) 

Niveau de bruit > 45 dB(A) 5 dB(A} 3 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES allant de 7h à 22h, allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB{A)           
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

    

  

    

 



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. I! organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

1 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-53 du code du travail. Ces documents sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées et des 
Services d'incendie et de Secours. 

A l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et 
les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en 
œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en 
tiennent compte. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et 

de secours. 

La présence dans l'installation de mâtières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations 
Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. H procède de la sorte lors de 
chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des 
risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

  

       



Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets 

d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

  

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. Un gardiennage est assuré en permanence. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 

les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 

la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 

accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et 

d'explosion. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 

matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones susceptibles d'être à l’origine d’une explosion 

73.3.1.1 L'exploitant définit sous sa responsabilité l'absence ou la présence des Zones dangereuses en fonction de la 

fréquence et de la durée d’une atmosphère explosive : 

* zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

+ zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; 

+ zone où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se 

présente néanmoins, elle n'est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

73.312 Afin d'assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant prend les mesures 

techniques et organisationnelles appropriées au type d'exploitation, sur la base des principes de prévention 

suivants et dans l'ordre de priorité suivant : 

+ empêcher la formation d'atmosphères explosives ; 

«si la nature de l'activité ne permet pas d'empêcher la formation d'atmosphères explosives, éviter l'inflammation 

d’atmosphères explosives ; 
- atténuer les effets d'une explosion. 

7.3.3.1.3 
L'exploitant applique ces principes en procédant à l’évaluation des risques spécifiques créés ou susceptibles d'être 

créés par des atmosphères explosives qui tient compte au moins : 
- de la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister ; 

- de la probabilité que des sources d’inflammation, y compris des décharges électrostatiques, puissent se présenter et 

devenir actives et effectives ; 

                   



- des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles ; 
- de l'étendue des conséquences prévisibles d'une explosion. 

7.3.3.1.4 

  

Dans les zones à atmosphère explosive ainsi définies, les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareïl, machines ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Par ailleurs, elles sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosibles et répondent aux 
dispositions des textes portant règlement de leur construction. 

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones définies sous sa 
responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel électrique utilisable en atmosphère 
explosive. 

À cet égard, l'exploitant dispose d'un recensement de toutes les installations électriques situées dans les zones où des 
atmosphères explosives sont susceptibles d'apparaître et il vérifie la conformité des installations avec les dispositions 

réglementaires en vigueur applicables à la zone. Le contrôle périodique des installations est assuré en application des textes en 
vigueur. 

73.83.15 
Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères explosives 
éventuelles ; elles sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des 
produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement font 
l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de ces zones. 

7.3.3.1.6 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammabies ou explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges étectrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.3.5. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement sont 
protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. 

Un dossier définissant les dispositions techniques anti-sismiques, préalable à la construction, devra être communiqué à 
l'inspection. Celui-ci tendra compte des données locales connues sur le site et en relation avec les risques sismiques. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- Les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

 



ARTICÉE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.3 EORMATION DU PERSONNE! 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 

au danger. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée doit leur être dispensée par un 
organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des installations, les opérations de 
maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à 
la disposition de l'inspection des installations classées un document attestant de cette formation : contenu, date et durée de la 
formation, liste d'émargement. 

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.4.4.1, « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l’exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

L'exploitant établit et tient à jour une liste des dispositifs importants pour la sécurité. Cette liste est tenue à la disposition de 
l'inspection des Installations Ciassées. 

Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité 
éprouvées. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à 
l'environnement du système (choc, corrosion, ..). 

Toute défaillance des dispositifs, de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement 

détectée. 

Ces dispositifs et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer 

        

  

   



périodiquement, par test de leur efficacité. Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 
Le dispositif de conduite des instailations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de 

  

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les effets des accidents 
survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations. 

CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, ie numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. !l en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances où préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.6.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

       



  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages {arrimage des fûts, …). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

En particulier, il dispose au minimum des moyens suivants : 
- une réserve d'eau constituée du stockage d’eau brute et du bassin des aéroréfrigérants, d'au moins 1290 nf ; 
- une pomperie incendie comportant au minimum une motopompe diesel et deux pompes électrique scapables de 

fournir au moins 645 m3/h pendant 2 heures ; 
- des prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de 

secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé ; 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, qui doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 
déchargement ; 

-__ des robinets d'incendie armés ; 
- d'un système d'extinction automatique d'incendie {sur détection gaz) par injection de CO: ou tout moyen équivalent, 

dans les locaux des turbines à gaz et des chaudières auxiliaires ; 
- des systèmes de détection automatique d'incendie situés dans : 

o la zone transformateurs ; 
© les bâtiments techniques (cuves à huile...) 
o le local de compression de gaz ; 
o les locaux des turbines à gaz; 

- des capteurs d'hydrogène sur le circuit de refroidissement des alternateurs ; 
- des détecteurs de gaz, conformément aux dispositions des chapitres 2.7 à 2.9. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 

Le réseau incendie est un réseau maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 

affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

               



ARTICLE 7.7.3. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe 1° intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et 
au maniement des moyens d'intervention. 

Article 7.7.4,1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 
mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 
Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exclusivement à la gestion 
de l'alerte. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O... 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont 
mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses 
en cas de dysfonctionnement. 

Article 7.7.4.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés 
pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers au plus tard dans un délai an à compter de la signature du 
présent arrêté. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan d'urgence externe. 

il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.H. I 
prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l’environnement 
prévues au POI et au plan d'urgence externe décienché. 

Le P.OJ. est conforme à la réglementation en vigueur. 11 définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un 
poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en 
cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Ilest homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénari d'accident envisagés dans l'étude de dangers. 

Le site dispose d'un système d'alerte en cas d'accident sur une des installations Seveso Seuil Haut située à proximité. De ce 
fait l'exploitant doit prévoir une salle de confinement accessible et pouvant accueillir les personnels et personnes présents sur le 
site dans les conditions conformes au guide PPRT « compléments relatif à l'effet toxique ». 

Un exemplaire du P.OI. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 

 



L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 

garantir : 
- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.. ; cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etfou des moyens d'intervention, 
  L Ta forrationt QU PETSONTIEF intervenant 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification 

notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.. qui peut être coordonnée avec les actions 

citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. qui doit lui être 
transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des installations classées et par le service 
départemental d'incendie et de secours. 

Le P.O.L est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de 
toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Les modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à leur 
diffusion. 

Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.I.. 

L'nspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d’un plan d’actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.5. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.7.5.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Bassin de confinement 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux poliuées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés 
et d'une capacité minimum de 1300 m° avant rejet vers le milieu naturel. 

Après analyse, ces effluents peuvent être rejetés dans le réseau de collecte des eaux industrielles s'ils respectent les valeurs 
limites définies à l’article 4.3.9.1. ci-dessus. Dans le cas contraire, les effluents sont collectés puis traités en tant que déchets 

suivant les conditions définies au titre 5 du présent arrêté. 

Bassin d'orage 
Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, est collecté 
dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 2060 m°, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 

Dans le cas où ces deux bassins sont confondus, la capacité totale du bassin est au moins égale à 3700 m°. 

Le (ou les) bassin(s) est (sont) maintenu(s) en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes 
de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

  

 



  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

  

CHAPITRE 8.1 PREVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions de l'arrêté ministériel du 
13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au 
titre de la rubrique n° 2921. 

En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella species dans l'eau 
de l'installation en fonctionnement, concentration déterminée selon la norme NFT 90-431 soit en permanence maintenue en- 
dessous de 1000 UFCA. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS SOUMISES À QUOTAS D'ÉMISSIONS DE GAZ A 
EFFET DE SERRE 

Les installations de combustion de l'établissement respectent les prescriptions en vigueur dans le cadre du système d'échanges 
de quotas d'émission de gaz à effet de serre. 

En particulier, l'exploitant met en oeuvre les dispositions rélatives à la quantification, la surveillance, la déclaration et le contrôle 
de ces émissions prévues par les arrêtés ministériels pris en application des articles L.229-5 à L.229-19 du code de 
l'environnement. 

CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, les installations soumises à déciaration respectent les prescriptions 
spécifiques qui suivent. 

ARTICÉE 8.3.1. STOCKAGE ET EMPLOI D'HYDROGENE 

Les installations de stockage et d'emploi d'hydrogène sont exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1446 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, sauf en ce qu'elles auraient de contraire aux 
exigences du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.2. GROUPES ELECTROGENES 

Les groupes électrogènes sont exploités conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement, sauf en ce qu'elles auraient de contraire aux exigences du présent 

arrêté. 

ARTICLE 8.3.3. CHARGES D’ACCUMULATEURS 

Les ateliers de charge d'accumulateurs sont exploités conformément aux dispositions de Farrêté ministériel relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, sauf en ce qu'elles auraient de contraire aux 
exigences du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.4. TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES 

Les installations utilisées pour le travail des métaux et alliages sont exploitées conformément aux dispositions de 
l'arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2560 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, sauf 
en ce qu'elles auraient de contraire aux exigences du présent arrêté. 

           



  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met 

en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets, dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l'environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de 

mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection 

des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et 

de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence 

de transmission des données d'auto surveillance. 

Les normes pour la réalisation des analyses dans l'air ou dans l'eau sont celles mentionnées à l'arrêté ministériel du 7 

juillet 2009. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 

mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant 

fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme 

extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui- 

ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres 

considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées 

en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles 

inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se 

substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

La surveillance en continu des émissions atmosphériques met en œuvre des systèmes de mesurage automatiques 

(AMS)qui doivent être choisis, installés et exploités par référence à la norme NF EN 14 181 (QAL1, QAL2, QALS et AST). 

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par les intervalles de confiance à 95 % d'un résultat 

mesuré unique ne dépassent pas les pourcentages suivants des vaieurs limites d'émission : 

NOx : 20 % ; 

CO : 10 %. 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Unité Cycle combinés gaz 

Auto surveillance par la mesure des émissions 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que la 

mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air 

parasite entre l'endroit où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

Les mesures réalisées selon les méthodes normalisées en vigueur portent sur les rejets suivants : 
  

Référence du point de rejet : Cheminées tranche 18 2 

Paramètre Fréquence Enregistrement 

En continu et en permanence Qui 

  

    

  

  

      
  

         



  

  

  

        

[eo Concentration En continu et en permanence Oui 

co Concentration et flux En continu et en permanence Oui 
NOx Concentration et flux En continu et en permanence Qui   
  

Les résultats des mesures en continu font apparaître que les valeurs limites sont respectées lorsque : 

-___aucune moyenne joumalière ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté ; 
- 97 % des moyennes semi-horaires établies sur un mois respectent la valeur limite d'émission. Ces 97 % sont 

comptés en dehors des périodes de démarrage et d'arrêt. 

Les moyennes semi-horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de l'installation. 
Toutefois n'est pas prise en compte dans la période de fonctionnement la durée correspondant aux opérations d'essais 
après réparation, de réglage des équipements thermiques ou d'entretien, de remplacement, de mise au point où de 
calibrage des systèmes d'épuration ou des systèmes de mesure des polluants atmosphériques. La durée maximale 
cumulée de ces périodes ne peut dépasser 5 % de la durée totale de fonctionnement des installations. 

Les valeurs moyennes semi-horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes semi-horaires, après 
soustraction de l'incertitude maximale sur les résultats de mesure définie comme suit : 

+. NO, :20 % de la valeur moyenne semi-horaire. 
+ CO:10% de la valeur moyenne semi-horaire 

Les valeurs moyennes joumnalières validées s'obtiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes semi-horaires 
validées. 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent aux deux allures extrêmes de fonctionnement stabilisé 
de l'installation. La durée des mesures sera d'au moins une demi-heure, et chaque mesure sera répétée au moins trois 

fois. 

Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

Paramètre Type de mesures ouù d'estimation Fréquence 

Sen Estimation des rejets basée sur la connaissance de la Journalière 
teneur en soufre des combustible et des paramètres de 
fonctionnement (consommation de gaz naturel) 

  

        
  

9.2.1.1.2 Chaudière auxiliaire 

Auto surveillance par la mesure des émissions’ 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que la 
mesure de la teneur en polluants. A défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air 
parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

Les mesures réalisées selon les méthodes normalisées en vigueur portent sur les rejets suivants : 
  

  

  

  

    

  

  

  

  

    

Référence du point de rejet : Chaudières auxiliaires 1& 2 

Paramètre Fréquence Enregistrement 

Débit En continu et en permanence Qui 

O Concentration En continu et en permanence Qui 

co Concentration et flux En continu et en permanence Oui 
NOx Concentration et flux En continu et en permanence Oui 
HAP Concentration et flux_|__ A la réception de ta chaudière 
Métaux Concentration et flux | _ A la réception de la chaudière 
COV Concentration et flux | A la réception de la chaudière           

Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les résultats 

des mesures font apparaître simultanément que : 
- aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté ; 
- 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l'année ne dépassent pas 200 % de la valeur limite 

d'émission. 

Les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés à intervalles réguliers, selon une fréquence inférieure à la 
journée. 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de la chaudière. Sont 
notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes d'épuration ou 
des systèmes de mesures des polluants atmosphériques. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après soustraction de 
l'incertitude maximale sur les résultats de mesure définie comme suit : 

* NO, :20 % de ja valeur moyenne horaire. 

  

  

           



  

  

«CO: 10% de la valeur moyenne horaire. 

Les valeurs moyennes journalières validées s'obtiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

lEn'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû être invalidées 
en raison de pannes ou d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en continu. Le nombre de jours qui doivent être 

exploitant prend OUIÉS ÈS MÉSUÜFÉS HÉCESSAITÉS 4 CE! 
      
    

  

effet. 

L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques {plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des poussières...) de manière à permettre 
des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

  

Les appareils de mesure sont implantés dans une zone d'homogénéité de l'écoulement gazeux et de manière à ne pas 
perturber la réalisation des mesures périodiques. 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent aux deux allures extrêmes de fonctionnement stabilisé 
de l'installation. La durée des mesures sera d'au moins une demi-heure, et chaque mesure sera répétée au moins trois 
fois. 

Article 9.2.1.2. Mesure « comparatives » 

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 9.1.2sont réalisées selon la fréquence minimale suivante, et les 

méthodes normalisées en vigueur, par un organisme agréé par le ministère chargé de l'écologie : 

  

Unité cycle combiné gaz 
  

Paramètre Fréquence 

  

    
  

  

  

  

— = Annuelle 
O: Concentration Annuelle 

CO Concentration et flux Annuelle 

NOx Concentration et flux Annuelle 

Poussières Concentration et flux Annuelle 

SO, Concentration et flux Annuelle     
    

Chaudière auxiliaire 
  

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 

= : =: Annuelle 

O2 Concentration Annuelle 

CO Concentration et flux Annuelle 

NOx Concentration et flux Annuelle           

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé quotidiennement. Les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

L'exploitant réalise selon les méthodes normalisées en vigueur les mesures portant sur les rejets suivants : 

Reïet n°1 {selon art 43.5) 

  

   Enregistrement 

    
Fréquence 

En continu 
En continu 

  

     

  

Paramètre      

    
     

  

  

  

  

  

  

  

      

En continu 
DCO Concentration et flux Journalière Échantillon prélevé sur 24 h 
DBOs Concentration et flux Mensuelle proportionnellement au débit 

MES Concentration et flux Journalière 
AOX Concentration et flux Mensuelle 
HCT Concentration et flux Mensuelie 
Azote total Concentration et flux Mensuelle 
Phosphore total Concentration et flux Mensuelle 

Indice phénol Concentration et flux Mensuelle 

Métaux totaux Concentration et flux Mensuelle       
 



  

  

  
  

    
  

  

  

Chlorures Concentration et flux Mensuelle 
Suffates Concentration et flux Mensuelle 
Couleur Modification de coloration Mensuelle 

Reiet n°4 (selon art. 4.3.5.) 

= Fréquence __| Enregistrement _ 

  

    
        

Paramètre 
Re 

| Concentration et flux 

En continu 
En continu 

    

Qui 

    

    
Echantillon prélevé sur 24 h 

  

  

          
Zinc Mensuelle 

proportionnellement au débit 

Fluorures Concentration et flux Mensueille Echantillon prélevé sur 24 h 
proportionnellement au débit 

sulfures Concentration et flux Mensuelle Echantillon prélevé sur 24 h 
proportionnellement au débit 

sulfites Concentration et flux Mensuelle Échantillon prélevé sur 24 h     proportionnellement au débit 
  

Les mesures comparatives mentionnées à l'9.1.2sont réalisées selon une fréquence annuelle et les méthodes 
normalisées en vigueur, par un organisme agréé par le ministère chargé de lécologie sur l'ensemble des paramètres 
mentionnés dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 9.2.4. RÉDUCTION DES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS LES REJETS AQUEUX 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des 
substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées l'exploitant est soumis à la recherche des 
substances suivantes : 

Article 9.2.4.1. Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la mise en service de l'installation, le programme de surveillance 
au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

Nom du rejet Substance Périodicité Durée de chaque 
prélèvement 

Limite de quantification à 
atteindre par substance par 

les laboratoires en ug/i (LQ) 
  

Eaux industrielles, 

point de rejet N°1 (cf. 
article 4.3.5) 

  

Plomb et ses composés 
  

Phosphate de tributyle 
  

Cuivre 
  

Arsenic 
  

Zinc 
  

Fluoranthène 
  

Nickel 
      Chrome 

1 mesure par mois 
pendant 6 mois 

24 heures 

représentatives du 
fonctionnement de 

l'installation 

  

5 

0.1 

5 

5 

10 

0.01 

10 

  

  

  

  

  

  

      
  

Article 9.2.4.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la mise en service industrielle de l'installation un 
rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

+ Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, 
sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les 
concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les 6 échantillons, ainsi que les flux minimal, 
maximal et moyen calculés à partir des 6 mesures et les limites de quantification pour chaque mesure; 

-__ L'ensemble des rapporis d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

+ Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, Fensemble des éléments 
permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; - des 
commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines 
possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits 
utilisés; 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la 
surveillance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la 
surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des 
trois conditions suivantes 

1. lBest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

 



quantification LQ ci-dessus 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE {norme de 
qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit 
du débif mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche GMNAS et de la NQE ou NGEp 

conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

* des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si exploitant souhaite adopter un rythme de mesures 
autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

“ Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Article 9.2.4.3. Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets - 

Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux Les résultats des mesures du mois N réalisées en 
application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement 
prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin 
du mois N+1. 

ARTICLE 9.2.6. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Pour les rejets de substances susceptibles de s’accumuler dans l’environnement, l'exploitant fait procéder au moins 
annuellement à des prélèvements et des mesures dans les sédiments, la flore et la faune aquatique. 

Article 9.2.5.1. Effets sur l'environnement : 

L'exploitant réalise : 

- à fréquence trimestrielle des prélèvements en aval du point de rejet n°1 et procède à des mesures des polluants 
suivants : DCO, DBOs, MES, Azote total, Phosphore total, AOX, HCT, métaux totaux, sulfates et chlorures ; 

- une mesure hebdomadaire de la température et une mesure mensuelle de l'oxygène dissous sont réalisées en 
aval du point de rejet n°1 et en amont des points de prélèvements. 

L'exploitant aménage les points de prélèvement en amont et en aval du point de rejet n°4 à une distance telle qu'il y ait un 
bon mélange de l'effluent avec les eaux du milieu naturel (Gave de Pau). 

L'emplacement des points de mesure ne doit pas être influencé par une éventuelle re-circulation de tout ou partie de 
leffluent rejeté. 

Surveillance des eaux souterraines 

Afin de surveiller la qualité des eaux souterraines, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

4- Deux puits, au moins, sont implantés en aval et un puits servant de référence en amont du site de l'installation ; la 
définition du nombre de puits et de leur implantation est faite à partir des conclusions d'une étude relative au contexte 
hydrogéologique local réalisée par l'exploitant. 

2- Deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont effectués dans la nappe. La 
fréquence des prélèvements est déterminée sur la base notamment de l'étude citée au point 1 ci-dessus. 

3- L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle 
pollution de la nappe compte tenu de l'activité de l'installation. Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection 
des installations classées dans le mois qui suit. Les premiers résultats d'analyses seront transmis avant le début 
d'exploitation de l'installation. Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais. 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens utiles 
si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il informe le préfet du résultat de ses investigations et, le 

cas échéant, des mesures prises en envisagées. 

ARTICEE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une campagne de mesures de la situation acoustique est effectuée dans un délai de trois mois à compter de la date de 
mise en service des installations. Au préalable, l'exploïtant remet à l'inspection des installations classées un dossier 
présentant les mesures techniques mises en œuvre afin de respecter les niveaux d'émission acoustiques définis à l'article 
6.2. 

La campagne de mesure est ensuite renouvelée tous les trois ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le 

choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 

  

   



  

font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître une dérive par rapport à 
l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 11 4° du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 

pi appropri 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque 
mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 9.2 pour le mois 
précédent. 

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur 
des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Ilest adressé tous les mois à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du 9.2 sont transmis à l'inspection des installations classées dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l’environnement. Le 
bilan est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble dés installations du site, en prenant comme référence l'étude 
d'impact, contient notamment : 

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 
l'environnement ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des poilutions et la situation de ces moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennaie 

passée ; 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 

situation des installations de l'établissement 
- des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques 

répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise 
en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne conceme pas les installations qui ont 
rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations 
qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DES REJETS 

Indépendamment des bilans spécifiques prévus dans les prescriptions techniques du présent arrêté, 
Fexploitant transmet annuellement le bilan de ses rejets suivant les modalités de l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 
L'exploitant établira également un protocole de suivi des divers paramètres permettant d'établir l'efficacité énergétique des 
installations. Ce protocole sera soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées, dans les 6 mois suivant la 
mise en service des installations, et fera l'objet d’un rapport annuel de suivi transmis à l'inspection des installations 
classées au plus tard au 31 mars de l'année suivante. 

  

  
 



  

  

TITRE 10 CAPTAGE ET COMPRESSION DU CO2 
  

L'exploitation de l'installation définie à l'article 1.1 est soumise à la Directive n° 2009/31/CE du 23/04/09 relative au 
stockage géologique du diox de de carbone et modifiant Ja directive SS/337ICEE du Conseil les directives 2000/60/CE, 

    

Conseil et notamment à son article 33. 

Dans ce cadre, il doit fournir à l'inspection des installations classées, dans le délai de 6 mois après la délivrance de 
l'autorisation, un dossier permettant d'évaluer les conditions suivantes : 

+ __ disponibilité de sites de stockage appropriés 

  

+ faisabilité technique et économique de réseaux de transport, 

+ faisabilité technique et économique d'une adaptation en vue du captage du CO2. 

Dans le cas où les conditions énoncées ci-dessus sont réunies, l'exploitant justifiera que suffisamment d'espace est prévu 
sur le site de l'installation pour l'équipement nécessaire au captage et à la compression du CO2. 
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